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1. Dans quel contexte peut-on placer cette brochure ? 

 

Le processus de décentralisation au Cameroun confronte les communes (les villes, les 

communes et dôautres corps municipaux, cf. question 13) à de nouvelles tâches qui exigent 

des comp®tences et ressources correspondantes. Côest ¨ lôissu de ce d®veloppement que la 

Deutsche Gesellschaft für internationale Zusammenarbeit (GIZ) a établi le Programme 

dôAppui ¨ la D®centralisation et au D®veloppement Local (PADDL), un des piliers de la 

Coop®ration Allemande au Cameroun. Lôassociation Communes et Villes Unies du 

Cameroun (CVUC) représentant toutes les communes camerounaises poursuit le même 

but : lôappui au processus de décentralisation en renforçant les compétences communales. 

Avec ses communes membres et ses bureaux départementaux et régionaux les CVUC sont 

une organisation partenaire importante pour le PADDL, notamment en ce qui concerne 

lôapproche plusieurs niveaux (multi-level) du PADDL et de ses bureaux régionaux 

(antennes). 

 

2. Pourquoi cette brochure a-t-elle été conçue ? 

 
PADDL et CVUC sont unanimes à penser que la coopération directe entre des communes 

étrangères et camerounaises est un complément pour la coopération déjà existante entre les 

antennes du PADDL et les membres des CVUC. Une première manifestation de cette 

conviction a été un voyage dô®tudes en Allemagne dôune d®l®gation de maires camerounais 

et de représentants des CVUC en juillet 2014, qui sôest pr®sent® comme une plateforme utile 

d´®changes avec leurs homologues allemands. Lô®tablissement et la consolidation dôune 

telle relation intercommunale peuvent être une occasion pour les communes camerounaises 

qui veulent continuer le processus du développement initié par le PADDL même au-delà de 

la fermeture de ce programme pr®vue pour la fin de lôann®e 2015. 

 

De plus, les CVUC affirment que leurs membres sôint®ressent vivement aux jumelages avec 

des communes ¨ lô®tranger, particuli¯rement en Allemagne. La pr®sente brochure a pour but 

d´exploiter ce potentiel en donnant des informations de base sur la démarche à suivre pour 

initier et sôinvestir dans ce genre de jumelages. Pour attirer lôattention des communes 

allemandes sur le Cameroun, un texte complémentaire a été édité portant le titre « Le 

Cameroun comme pays cible pour la coopération au développement communale » 

(traduction). Cette publication sera aussi distribuée par le centre de ressources des CVUC. 

 

3. Qui devrait lire cette brochure ? 

 
Chaque personne intéressée à la coopération décentralisée 

internationale devrait lire cette brochure car pour établir et entretenir 

des relations avec des communes ®trang¯res lôengagement dôacteurs 

divers est nécessaire. Non seulement les maires, les conseils et les 

administrations des communes sont concernées. Ce sont aussi les 

organisations et les membres individuels de la société civile  
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des deux c¹t®s qui doivent sôinvestir pour faire vivre un jumelage. Un autre facteur de succ¯s 

non négligeable est la participation des entreprises locales et le soutien des institutions 

externes. Tous les acteurs mentionnés ci-dessus (cf. questions 14, 21) forment le groupe 

cible de cette brochure. Y compris tous/ toutes les citoyen(ne)s individuel(le)s qui voient un 

potentiel spécifique dans leurs propres communes et qui cherchent à promouvoir un concept 

correspondant. Même les membres de la diaspora camerounaise peuvent y trouver une 

inspiration pour des éventuels partenariats entre lô®tranger et leurs communes dôorigines 

(voir aussi « Le Cameroun comme pays cible pour une coopération au développement 

communal » question 2). 

 

4. Quel est le concept de cette brochure ? 

 

La présente brochure a été conçue comme introduction dédiée aux potentiels et aux aspects 

pratiques dôune coop®ration directe entre des communes ¨ lô®chelle internationale. Elle vous 

invite à réfléchir à vos propres attentes vis-à-vis dôune coopération avec une commune à 

lô®tranger tout en consid®rant les potentiels dôun d®veloppement en fonction de la situation 

individuelle de votre commune. En même temps, cette brochure inclut la perspective de 

potentiels partenaires étrangers et propose de considérer leurs conditions de travail 

spécifiques. Si vous prenez le temps de réfléchir à ces aspects, vos chances de trouver un 

partenaire appropri® ¨ lô®tranger et de créer un jumelage sôaugmenteront et ce, au bénéfice 

de deux parties. 

 

5. Quel est le contenu de cette brochure ? 

 
Le cadre juridique pour la coopération décentralisée permet dô°tre cr®atif dans 

lô®tablissement de jumelages communaux au niveau international. On trouve donc dans la 

pratique des exemples de coopération qui varient au niveau formel aussi bien que dans leurs 

contenus. Cette brochure a pour but de vous indiquer les options possibles et les critères 

pour élaborer un concept à votre mesure. Elle nôoffre pourtant pas dôinstruction pas à pas sur 

la formation et la mise en application dôun jumelage communal. Cela ne ferait que limiter 

lôimagination du lecteur et d®tourner son attention du besoin dôanalyser les conditions 

spécifiques des communes individuelles concernées. 

 

Le concept décrit ci-dessus (question 4) traite essentiellement de lô®tablissement de 

partenariats avec des autorités municipales dans le monde entier. Ce nôest que dans la 

Partie IV que la brochure se focalise sur la coopération décentralisée entre les communes 

allemandes et camerounaises. 

 

6. Pourquoi cette brochure se focalise-t-elle sur les jumelages entre le 

Cameroun et lôAllemagne ? 

 
La réponse est simple : cette brochure est une coproduction germano-camerounaise, 

notamment de la GIZ et des CVUC. De plus, certaines communes camerounaises 

entretiennent déjà des partenariats avec des communes étrangères dans plusieurs pays 

européens. Cependant, bien quôune multitude de relations soient d®j¨ ®tablies entre  
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LôAllemagne et le Cameroun (cf. 

question 40) au niveau local et 

parfois même entre des institutions 

communales telles les écoles, les 

communes allemandes nôont pas 

encore tout à fait commencé à en 

profiter en fondant des partenariats 

municipaux. 

 

De plus, lôautonomie communale 

en Allemagne (cf. questions 33, 

34) a une longue tradition. Côest 

pour cela que les communes 

camerounaises se trouvant aux 

prises avec le développement local 

dans le contexte de la 

décentralisation pourraient profiter 

des compétences pertinentes de 

leurs homologues allemands. 

Dôautres raisons pour une exploitation du potentiel que repr®sente une coopération 

communale entre lôAllemagne et le Cameroun sont les suivantes : Les communes 

allemandes montrent une grande volont® ¨ sôinvestir dans la coopération internationale au 

développement (cf. question 36) et les communes camerounaises portent un intérêt 

particulier à lôAllemagne.  

 

7. Quel genre dôinformation et dôappui peut-on trouver de plus ? 

 
Les CVUC et le FEICOM, soutenus par le PADDL, ont déjà publié le « Guide pratique de la 

coopération et de la solidarité intercommunales au Cameroun è. Ce guide met lôaccent sur 

les activités intercommunales nationales, mais comprend également une instruction pour la 

formalisation dôun partenariat au niveau international. La présente brochure traite plus 

amplement le sujet de la coopération décentralisée internationale et vise particulièrement 

lôAllemagne. Cette publication complète donc le guide pratique mentionné ci-dessus. Ce 

guide aussi bien que dôautres sources dôinformations additionnelles sont indiquées dans 

lôannexe de cette brochure. Pour tout conseil individuel concernant le projet dôun jumelage 

communal, la tutelle de votre commune est un contact important (cf. question 9).   
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8. Que signifie le terme « coopération décentralisée » ? 

 
Au Cameroun lôarticle 2 du Décret No. 2011/1110/PM du 26 avril fixant les modalités de la 

coopération décentralisée définit les procédures pour une coopération décentralisée. Selon 

cet article, le terme coopération décentralisée «sôentend comme toute relation de partenariat 

entre deux (02) ou plusieurs collectivités territoriales ou leurs regroupements, en vue de 

réaliser des objectifs communs. La coop®ration d®centralis®e peut sôop®rer entre les 

collectivit®s territoriales camerounaises ou leurs groupements dôune part ou entre celles-ci et 

les collectivit®s territoriales ®trang¯res dôautre part. » 

 

Dans dôautres pays comme lôAllemagne, coopération intercommunale est un terme 

générique qui est appliqué spécialement pour désigner les relations nationales entre les 

communes et leurs institutions. Dans le contexte des partenariats internationaux, le terme 

coopération décentralisée est plus spécifique et se réfère généralement aux projets 

internationaux impliquant des autorit®s r®gionales ou locales dôau moins un c¹t®. Dans ce 

sens, le composant du terme décentralisé sous-entend que les relations internationales sont 

essentiellement basées sur les compétences des gouvernements centraux respectifs, mais 

peuvent partiellement être délégués aux autorités régionales et locales (cf. questions 9, 36). 

Le composant coopération sous-entend que tous les partenaires y contribuent et que 

lôinteraction est un b®n®fice mutuel (cf. questions 10, 11). 

 

 

« Une coopération de développement vivante devrait se dérouler sur 

tous les niveaux ï les rencontres entre des gouvernements nationaux 

sont aussi importantes que les rencontres entre les citoyens 

individuels. Entre ces deux pôles les villes et communes jouent un 

rôle important grâce à leur proximité aux citoyens. Ceci est vivement 

illustré par une quantité de jumelages de la sorte. » 

 

Dr. Andreas Kalk, Directeur Résident du Bureau Régional de la GIZ 

à Yaoundé, Cameroun 

 

 

9. Quel est le cadre légal qui gouverne les partenariats communaux 

internationaux au Cameroun ? 

 

Tout partenariat communal qui implique une autorité locale 

camerounaise est soumis à la définition légale du terme 

coopération décentralisée susmentionnée (question 8). Cependant, 

uniquement les communes qui appartiennent au même 

département ou à la même région peuvent former un syndicat de 

communes. Chaque commune qui entreprend un partenariat avec 

une commune dans une autre région ou même un autre Etat est par conséquent libérée des 

exigences formelles valables pour les syndicats de communes. Cela signifie quôelle manque 

de la personnalité juridique et de lôautonomie administrative et financi¯re pr®vues pour les  
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syndicats de communes. La responsabilit® pour des projets de jumelage ¨ lô®chelle 

internationale est par conséquent partagée entre les administrations des deux partenaires. 

 

Le décret No. 2011/1110/PM, chapitre 4 (voir ci-dessus, question 8), établit le cadre spécial 

dôune coop®ration entre des autorit®s r®gionales et locales camerounaises et étrangères. 

Selon les articles 30 ï 33 tout projet de convention de coopération décentralisée entre 

les collectivités territoriales camerounaises ou leurs regroupements et des 

collectivités territoriales étrangères, est soumis ¨ lôapprobation préalable du 

Ministre chargé des collectivités territoriales. Ce cadre formel sert à assurer le 

respect des exigences matérielles selon les articles 26-29. Le contenu dôun 

partenariat communal international est essentiellement limité par les 

pouvoirs des autorités locales pour garantir l´accord avec la politique de lôEtat. 

Le « Guide pratique de la coopération et de la solidarité intercommunales au 

Cameroun » (cf. question 7, annexe) donne plus dôinformation d®taill®e concernant le cadre 

légal de la coopération décentralisée au Cameroun et inclut le texte des lois pertinentes.  

 

10.  Y a-t-il dôautres caract®ristiques qui marquent un partenariat communal 

international ? 

 
Le paysage global de la coopération transfrontalière entre des autorités locales est aussi 

varié que les partenaires qui sôy impliquent. Il nôy a pas de d®finition universelle mais les 

désignations usuelles comme partenariat, jumelage, parrainage, amitié, coopération dans le 

cadre dôun projet, indiquent la variété des relations possibles. Malgré cette diversité, 

quelques principes généraux peuvent °tre identifi®s. Côest dans lôarticle 11 du D®cret No. 

2011/1110/PM du 26 avril (cf. question 8) quôon trouve la manifestation dôun consensus 

reconnu internationalement par le mouvement de la coopération décentralisée : Il 

indique lô®galit®, la solidarité, la réciprocité et la continuité de la personnalité 

juridique des parties comme les principes fondamentaux. 

 

 

11.  Quels sont les caract®ristiques dôune coopération communale au 

développement ? 

 

Les partenariats entre des autorités locales appartenant 

respectivement aux pays industrialisés et aux pays en développement 

sont habituellement désignés comme coopération communale au 

développement. Malgré les disparités économiques au sein d´un tel 

partenariat, tous les principes fondamentaux de la coopération 

décentralisée cités ci-dessus sont valables. Notamment, les 

concepts dô®galit® et de r®ciprocit® imposent que les actions de 

donner et de recevoir soient également réparties entre les 

deux partenaires. Une relation intercommunale qui se limite 

essentiellement au transfert des bénéfices d´une commune  
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européenne à son partenaire africain ne peut donc pas être qualifiée de coopération au 

développement dans le sens stricte. 

 

Avant dôentreprendre la recherche dôun partenaire, il est donc vivement conseill® de bien 

analyser votre potentiel d´une contribution active à une coopération ï cela augmentera votre 

attractivité vis-à-vis dôun partenaire potentiel ainsi que vos chances pour un succès (cf. 

questions 27, 28, 40). En même temps, les communes camerounaises bénéficieront dôun 

investissement de fonds, de biens et de services mis à disposition par un 

partenaire de pays industrialis® dans le but dôun d®veloppement durable. Côest 

pour cela quôil faut mettre lôappui sur le transfert de compétences et sur 

lôinvestissement dans un d®veloppement autonome en passant par lô®ducation, 

la cr®ation dôemplois et la régénération de revenus. Lôid®e dô®viter une d®pendance 

permanente dôun appui externe est résumée par le proverbe suivant : « La main qui reçoit 

est toujours en bas ». 

 

12.  Quels sont les conditions générales de travail pour la coopération 

communale au développement ? 

 

 

« Nombre des partenariats sur lesquels la coopération décentralisée se 

fonde sont issus d'un jumelage. La Commission propose que l'UE appuie 

une exploitation plus approfondie de ces partenariats (jumelages) en 

faveur du développement afin de renforcer l'échange d'expérience et 

d'établir des partenariats plus étroits et à plus long terme en faveur du 

développement. » 

 

Communication de la Commission de l´UE « Les autorités locales : Des 

acteurs en faveur du développement », COM(2008) 626 final, p. 9 

 

Ce concept a été bien établi au niveau global par des précurseurs communaux, ce qui 

apporte un avantage à toute commune camerounaise qui voudrait saisir lôoccasion de 

sôinvestir dans la coop®ration d®centralis®e. De plus, leurs efforts communs en faveur dôun 

d®veloppement durable sont reconnus ¨ lô®chelle internationale et sont vus comme 

un complément à la coopération entre les gouvernements des Etats. Les 

organisations de développement publiques et non-gouvernementales 

appr®cient de plus en plus lôefficacit® importante et la proximit® aux citoyens 

locaux de la coopération décentralisée. 

 

Selon lôaccord de Cotonou de 2003, les gouvernements locaux sont officiellement regardés 

comme acteurs complémentaires éligibles à un appui direct dans la coopération au 

d®veloppement entre lôUnion Europ®enne (UE) et le continent africain. De surcro´t, un 

communiqué officiel de la commission de lôUE de 2008 confirme que les autorit®s locales et 

régionales sont des partenaires importants de la politique de d®veloppement de lôUE. Une 

étape importante récente est le sommet Rio+20 organisé par les Nations Unies (ONU) en  

2012. La déclaration finale de ce sommet explicitement reconnaît la contribution des  
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jumelages communaux au développement durable. Il existe donc aujourdôhui des 

programmes dôappui techniques et financiers qui encouragent les autorit®s locales ¨ 

partager et échanger leurs ressources avec des partenaires nationaux et internationaux (cf. 

question 24). 

 

 

« Nous considérons que les partenariats entre les villes et communautés 

jouent un rôle important pour promouvoir le développement durable. À cet 

®gard, nous soulignons quôil faut renforcer les m®canismes et 

programmes de coopération existants, les accords de partenariat et 

autres outils dôex®cutioné » 

 

Art. 137 de « L´avenir que nous voulons », document final de la 

Conf®rence de lôONU sur le développement durable Rio+20, adoptée par 

lôassembl®e g®n®rale le 27 juillet 2012 

 

13.  Qui sont les membres potentiels dôun partenariat communal ? 

Un partenariat communal classique se compose de deux autorités locales différentes qui 

poursuivent les mêmes objectifs, mais dans la pratique, des partenariats entre plus de deux 

communes existent aussi. Les limites entre les concepts respectifs de partenariats 

multilatéraux et de vraies associations de communes ne sont pas claires.  

 

D´habitude, les villes et les communes sont citées comme les deux catégories de 

municipalités ayant leur propre personnalité juridique et pouvant sôengager dans des 

partenariats extérieurs formels qui constituent la coopération décentralisée. Cependant, il 

existe dôautres corps municipaux qui peuvent jouer un rôle important dans la coopération 

d®centralis®e ou qui peuvent m°me trouver un partenaire ¨ lô®tranger (cf. notamment les 

catégories de corps communaux allemands, question 35). 

 

Ã Syndicats de communes: Ces associations ont leur propre capacité légale qui, en 

principe, leur permet dôentretenir des relations avec dôautres autorit®s communalesï 

si les communes fondatrices des syndicats leur ont délégué cette responsabilité. (Les 

intérêts des communes sont garantis par leurs représentants dans les organes de 

délibération du syndicat). Une autre option est dôimpliquer les syndicats de 

communes en tant que partenaire technique dans les projets de coopération 

décentralisée de leurs communes membres. 

 

Ã Autres formes de coopération intercommunale: Les groupements de communes 

au Cameroun peuvent entretenir des relations avec des homologues ¨ lô®tranger ou 

une commune étrangère peut sôy joindre.  

 

Ã Communes d´arrondissement: Dans le cadre de leurs compétences, les 

communes d´arrondissement peuvent collaborer avec des homologues étrangers ou 

bien initier un partenariat au nom de la communauté urbaine à laquelle elles 

appartiennent. 
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Ã Régions: Ces communautés décentralisées territoriales ne peuvent pas encore être 

vues comme entièrement opérationnelles, mais vous pouvez bien évidemment 

demander à votre sénateur responsable une contribution au projet de jumelage de 

votre commune. 

 

Dôautres parties non-communales, particulièrement les institutions du secteur de la 

coopération au développement, peuvent soutenir soit un partenaire soit le partenariat en 

entier (généralement pour une période limitée) afin dôatteindre certains objectifs communs 

(cf. questions 22, 24). 

 

14.  Qui sont les acteurs dans un partenariat communal ? 

 
En th®orie, lôorgane charg® de la repr®sentation de la commune lors des relations avec 

lôext®rieur est le maire ou un membre désigné de lôadministration communale. Or, 

chaque maire ou son/sa représentant(e) seul(e) serait surchargé(e) par la tâche de 

rendre un projet de jumelage vivant à long terme. Les partenariats vivent dôun 

engagement actif du conseil et de lôadministration des communes participantes. Cet 

engagement va souvent au-delà des heures de travail ordinaires prévues pour un 

certain poste et il inclut bien évidemment les contacts personnels avec des personnes 

individuelles dans la commune partenaire. 

 

En outre, des deux c¹t®s dôun partenariat intercommunal dynamique, on trouve des acteurs 

locaux qui ne sont pas membres de lôadministration ou du conseil de la commune, 

notamment des entreprises et des organisations de la société civile qui sôengagent ¨ 

impliquer la population locale. Bien que généralement le maire ou son suppléant sôoccupent 

de la gestion centrale et de la supervision du partenariat intercommunal, certaines 

responsabilit®s ex®cutives et organisatrices peuvent °tre d®l®gu®es ¨ lôadministration 

communale ou même à une association spécialement créée pour cette tâche 

 (cf. questions 16, 23).  
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Partie III ï Planification et mise en îuvre 

dôun partenariat communal international 
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15.  Par où peut-on commencer ? 

 
Établir un partenariat communal ressemble à une équation de mathématiques ï à un certain 

moment vous devez ®liminer la premi¯re variable. En fait, vous pouvez dôabord identifier un 

sujet de projet et ensuite trouver un partenaire approprié ï ou vice-versa. Une troisième 

option est de commencer à partir des conditions stipulées par un programme de bailleurs de 

fonds. Par conséquent, on peut distinguer trois points de départ fondamentaux : 

 

Ã Le contenu de la coopération décentralisée: Une procédure standard est 
dôidentifier les besoins de la population et le potentiel de développement de votre 
commune (cf. question 17). Cette démarche fournit une base solide dans votre 
recherche dôun partenaire et la d®finition dôobjectifs communs (cf. questions 27, 28). 
 

Ã Des relations existantes: Une autre premi¯re d®marche peut °tre lôanalyse des 
relations extérieures des partenaires potentiels (cf. question 21) : Y a-t-il des 
personnes individuelles, des organisations de la société civile, des entreprises ou 
bien des institutions communales qui entretiennent des relations avec leurs 
homologues dôune autre commune ? Si vous trouvez ce genre de lien, cela peut 
simplifier lô®tablissement des relations au niveau municipal. La d®marche suivante 
serait dôidentifier des objectifs communs avec votre partenaire potentiel  
(cf. question 17). 
 

Ã Des programmes de bailleurs de fonds: Si votre point de départ est basé sur des 
fonds fournis par un tiers (cf. question 24), le choix des deux partenaires aussi bien 
que le contenu doivent être conformes aux exigences du programme des bailleurs de 
fonds (qui ne correspondent pas forcément aux priorités établies par votre 
commune !). En général, cette option est plus appropriée pour une coopération dans 
le cadre dôun projet que pour un partenariat durable (cf. question 22). 

 

16.  Comment organiser lô®tablissement dôun partenariat municipal ? 

 
Au niveau de lôorganisation, on peut déjà donner quelques recommandations 

indépendamment de votre point de départ : 

Ã Les responsabilités: Un facteur de succès indispensable pour établir un partenariat 

est de définir clairement les responsabilités exécutives et organisatrices. Le maire 

peut assigner une partie des responsabilités à une section administrative spécialisée 

et/ou instituer un comité représentant la société civile (cf. questions 20, 23).  

Ã La participation: Établir un partenariat communal est une bonne opportunité pour 

impliquer la population dans le développement de leur commune, notamment 

concernant le processus de d®finition de son contenu et du choix dôun partenaire (cf. 

questions 18 - 21). 

Ã Le suivi: Au niveau technique, il est conseillé dô®laborer un plan de gestion 

prévoyant les détails suivants : la personne en charge de chaque tâche, les délais, le 

budget etc. Puisque le contenu dôun partenariat est soumis ¨ une n®gociation,  il 

pourrait ®galement °tre n®cessaire dôesquisser des instruments de planification 

sp®cifiques dôabord pour la phase de lôidentification dôun partenaire et puis pour la 

phase de la mise en îuvre du partenariat (cf. question 29).  
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17.  Comment identifier les sujets pour notre partenariat ? 

 
Pour tout partenariat, avoir des intérêts en commun ou être confronté à des défis communs 

est un facteur dôunification dôimportance. Il suffit de penser ¨ vos relations dôamiti® ou de 

business : On sôengage dans les projets d´intérêt 

commun. Par conséquent, la définition de projets 

concrets avec des objectifs spécifiques est un moyen 

effectif pour faire vivre un partenariat communal. 

Côest ainsi quôon se rapproche aussi du terme 

coopération qui signifie travailler ensemble. 

 

Le choix de sujets pour votre travail commun peut se faire à partir de toutes 

les activités et responsabilités communales possibles. Par conséquent, le 

contenu de la coop®ration d®centralis®e quôon trouve dans la pratique refl¯te la 

vari®t® des communes qui sôy impliquent. Par contre, le cadre l®gal pose des limites et doit 

être respecté, notamment en ce qui concerne les pouvoirs délégués aux autorités locales 

(cf. question 9).Un autre facteur limitant est la perspective des citoyens concernés. Comme 

les partenariats intercommunaux devraient essentiellement sôorienter aux besoins de la 

population, il est utile dôobtenir un feedback populaire en vue de définir le contenu de la 

coopération (cf. question 20). 

 

Un critère essentiel est également la perspective de votre partenaire. Celui-ci devrait 

poursuivre les mêmes intérêts que vous dans votre projet de coopération. En effet, former un 

partenariat ¨ partir dôune d®finition des objectifs communs est le premier d®fi pour les 

partenaires potentiels. Lôaction de noter les domaines de travail exige une décision très 

individuelle qui fait lô®quilibre entre les offres et les demandes des deux c¹t®s afin de générer 

un bénéfice mutuel. Posez-vous donc deux questions fondamentales avant de rentrer en 

négociation avec votre partenaire envisagé : 

Ã Comment notre commune peut-elle profiter de ce partenariat ? 

Ã Comment peut-on contribuer au bénéfice de notre partenaire ? 

 

Dans la recherche dôune base commune pour votre coopération, les deux parties devraient 

être prêtes à réévaluer leurs attentes vis-à-vis des propositions du partenaire. Rappelez-

vous que d®j¨ lô®tablissement dôune relation fiable avec une commune dôune autre région du 

monde et avec une autre culture justifie lôentreprise de la coop®ration car côest une source 

dôinspiration pour les personnes qui sôy impliquent et dont b®n®ficient la politique et 

lôadministration communales. 

 

18.  Quel est le rôle de la société civile ? 

 
Le rôle important de la population représentée par les communes partenaires a été mis en 

évidence à plusieurs reprises déjà dans cette brochure. Pour définir ce rôle, on peut retenir 

les facteurs suivants comme les plus évidents : 
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Ã La population en tant que corps électoral de la commune donne la légitimation 

d®mocratique ¨ lôadministration pour les relations ext®rieures de la commune.  

Ã Les besoins et les attentes de la population sont la base pour une négociation du 

contenu du partenariat 

Ã Les citoyens volontaires qui apportent leur savoir-faire et leur travail pour établir un 

jumelage soulagent lôadministration. 

Ã La coopération décentralisée est donc une bonne occasion pour inclure les citoyens 

dans le développement de leur commune (questions 27, 28, 40). 

Ã Une société civile active est un atout qui augmente vos chances pour trouver un 

partenaire pour une coopération décentralisée. 

Ã Une justification pour obtenir lôappui international de la coop®ration d®centralis®e est 

la proximit® dôune commune avec sa population (cf. question 12). 

Ã Et le plus important à la fin : Les partenariats vivent gr©ce aux personnes qui sôy 

impliquent ï votre partenariat sera dôautant plus vivant si plus de personnes 

sôengagent. Rappelez-vous les réunions de famille : si tout le monde participe, 

vous avez plus de plaisir que si seulement trois personnes viennent. 

 

 

 

19.  A quel moment devrait-on inclure la société civile ? 

 
Il nôest jamais trop t¹t pour faire appel à la population de participer ¨ lô®tablissement dôun 

projet de coopération décentralisée. En effet, beaucoup de partenariats communaux ont 

commenc® par une initiative dôune organisation locale ou de personnes individuelles qui 

entretenaient déjà des relations avec autrui ¨ lô®tranger. A un moment, ils ont réussi à 

impliquer aussi les administrations de leurs communes respectives. 

 

De la perspective communale, beaucoup dôoccasions se présentent pour impliquer la société 

civile de manière adéquate. Ceci est envisageable dans le processus de planification et 

dôétablissement du partenariat : 

Ã définir les attentes de la commune vis-à-vis du projet de jumelage, 

Ã ®laborer un profil pour la recherche dôun partenaire, 

Ã choisir un partenaire et négocier le contenu de la coopération, 

Ã établir et maintenir un jumelage, 

Ã gérer et coordonner les tâches y afférentes. 

 

20.  Comment peut-on impliquer la société civile ? 

 
Lô®tablissement dôun partenariat communal permet au maire et au conseil dôobtenir un 

feedback direct de leur corps électoral. On peut, par exemple, encourager toute la population 

à présenter des idées concernant le contenu de la coopération et le choix des partenaires 

potentiels. Des réunions auxquelles on invite tous/toutes les citoyen(ne)s sont une occasion 

pour discuter les options directement ou même voter formellement.  
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Pour augmenter le taux de participation, il est conseillé de mettre 

en évidence les avantages spécifiques pour chaque groupe 

dôacteurs (cf. question 21) : Les citoyens individuels apprécient 

sans doute lôoccasion dô®largir leur horizon, dôapprendre une 

autre langue et dôacqu®rir des comp®tences interculturelles alors 

que les entreprises privées visent plutôt lôavantage 

commercial avec le but dôouvrir de nouvelles options 

pour leur marketing.  

 

Un comité administratif qui comprend des représentants 

dôorganisations locales, dôentreprises et de tous les acteurs pr°ts 

¨ contribuer au processus pourrait °tre charg® dô®laborer des 

concepts plus détaillés qui se fondent sur les résultats des 

réunions publiques. Ce genre de groupe de travail ad-hoc peut se 

r®v®ler plus tard comme base utile pour lôinstitutionnalisation du 

partenariat communal (cf. question 23). 

 

21.  Qui sont nos acteurs locaux ? 

 
Une réponse individuelle à cette question demanderait une analyse du potentiel spécifique 
de la commune concernée. Les groupements à retenir sont : 

 
Ã Les organisations de la société civile: Traditionnellement, ce sont les institutions 
des secteurs de lô®ducation, de la culture, du sport et les groupements religieux qui 
jouent un rôle important. Ils rendent les jumelages vivants en organisant des 
expositions, présentations et des échanges avec leur partenaire étranger. 

Ã Les chefs traditionnels: La chefferie traditionnelle étant une partie intégrante de la 
culture camerounaise, elle est également une actrice importante pour le jumelage. 
Elle apportera aussi le charme de lôexotisme qui intéresse sans doute les communes 
non africaines. 

Ã Le secteur privé: Les entreprises locales peuvent contribuer aux partenariats en tant 
que sponsors, assistants techniques ou participants dô®changes commerciaux.  

Ã La diaspora: Les Camerounais ¨ lô®tranger et les anciens membres de la diaspora 
camerounaise qui sont de retour dans leurs pays sont particulièrement précieux en 
tant que ambassadeurs qui repr®sentent les deux c¹t®s et qui facilitent lôéchange 
interculturel. 

Ã Les jeunes: Il est essentiel de sôadresser aux enfants et aux adolescents pour cr®er 
des partenariats durables qui sont naturellement intéressés à former les volontaires 
de coop®ration d®centralis®e dans lôavenir. 
 

Généralement, on peut dire quôune approche transparente et inclusive aide à assurer 
que tous les membres de la population communale se sentent invités à participer 
activement ï quelque soit le sexe, la tribu ou le statut social. Votre partenaire étranger 
sera bien évidemment curieux de connaître le caractère de votre commune composée de 
tous les membres de la société. 
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22.  Quelles sont l´envergure et la dur®e dôun jumelage ? 

Dans les projets de jumelage traditionnels, on ne trouve ni des limites de durée ni des 

restrictions par rapport ¨ la s®lection de projets et dôactivit®s. Lôavantage est que les deux 

partenaires peuvent prendre leur temps pour établir une relation de confiance, durable et 

bien ancrée dans la société civile.  

 

Dôun autre côté, une coopération dans le cadre dôun projet ï côest-à-dire une activité 

intercommunale de courte ou moyenne durée avec des objectifs et des dates limites 

clairement définis pour un certain domaine de travail ï gagne de plus en plus de terrain dans 

le cadre international. Ce type de coopération représente un instrument de la coopération 

décentralisée plus flexible qui peut être ajusté aux besoins spécifiques de la commune et 

aux exigences dôun tiers. Comme la coop®ration d®centralis®e ne demande pas forc®ment 

une institutionnalisation en forme dôun corps de gestion municipal (cf. question 9), ce genre 

de partenariat ad-hoc est plus facile à établir. Mais, les délais et la focalisation sur un seul 

domaine de travail emp°chent le d®veloppement dôun partenariat stable ouvert ¨ tous les 

membres de la population locale.  

 

Les avantages des deux approches peuvent être combinés en intégrant la coopération dans 

le cadre dôun projet comme une activité possible dans un partenariat stable. Et, vice-

versa, plusieurs partenariats à durée illimitée ont trouvé leurs origines dans des 

projets de coopération plus limités au niveau de la durée et du contenu. Donc, même 

si vous optez pour une relation durable et stable à long terme, commencer par un 

projet limité est un moyen efficace pour surmonter les réserves dôun partenaire 

potentiel qui aimerait peut-°tre dôabord conna´tre votre commune avant de sôengager dans 

un partenariat durable. En m°me temps, cela vous permet dô®tablir un moyen pour contr¹ler 

si ce partenariat peut répondre à vos propres attentes. Une telle phase de test augmente 

sans doute la motivation des deux partenaires.  

 

23.  Est-il n®cessaire dôinstitutionnaliser un partenariat communal ?  

 
Si vous envisagez dô®tablir un partenariat durable, il est recommandé - mais pas obligatoire - 

de créer une unité administrative spécialement dédiée à cette tâche. On peut dire 

que lôinstitutionnalisation rendra votre jumelage plus indépendant des 

contributions des personnes individuelles qui sont probablement disponibles 

aujourdôhui mais pas demain.  

 

Généralement le maire ou un administrateur municipal devrait garder la responsabilité de la 

gestion centrale et de la supervision dôun partenariat intercommunal pour garantir le contr¹le 

au niveau communal. Mais des responsabilités exécutives et organisatrices peuvent aussi 

°tre d®l®gu®es soit ¨ lôadministration communale ou même à une association spécialement 

créée pour cette tâche, composée de membres de la société civile et placée sous la 

supervision de lôadministration communale (cf. question 20). 
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Si plusieurs unités administratives sont responsables, il est indispensable de définir 

clairement les responsabilités de chacune. Cela est également important en ce qui concerne 

les responsabilités de personnes individuelles dans une unité.  

 

24.  Quel genre dôappui peut-on obtenir des tiers ? 

Il est favorable pour une coopération décentralisée si des soutiens extérieurs, 

particulièrement ceux des organisations de la coopération décentralisée sont disponibles (cf. 

question 12). Les programmes dôappui pertinents sont normalement d®di®s ¨ des domaines 

de travail spécifiques et accordés pour une durée limitée. Une liste exhaustive des 

programmes d´appui pertinents perdrait donc vite son actualité.  

 

D´ailleurs, la liste de lôassistance technique et financi¯re disponible varie constamment en 

fonction des cycles de mode ï la gestion dôeau peut-°tre en vogue aujourdôhui tandis 

que lô®nergie renouvelable sera ¨ la mode demain. Résistez donc à la tentation de 

déformer votre partenariat de longue durée pour r®pondre aux conditions dôune 

assistance limitée. A la longue, poursuivre un concept que vous et votre partenaire 

avez développé par rapport à vos besoins respectifs sera plus efficace.  

 

Or, faire des efforts des deux c¹t®s pour obtenir le soutien appropri® dôun tiers vaut bien 

évidemment la peine. A côté des organisations et institutions de développement nationales 

et internationales, gouvernementales et non-gouvernementales, des entreprises privées 

peuvent aussi jouer un rôle utile en tant que sponsors ou partenaire technique pour les 

projets de coopération décentralisée (cf. question 21). 

 

25.  Comment pouvons-nous financer notre partenariat 

communal ? 

 
Un budget solide est lô®l®ment crucial pour ®tablir un partenariat. 
Peu importe dôoù viennent les fonds, équilibrer les fonds avec 
les coûts attendus dans un budget formel est indispensable pour obtenir une 
base solide de planification de  vos activités intercommunales. Les sources de 
revenus potentiels sont les suivantes : 
Ã Le programme de bailleurs de fonds: Surtout les organisations de 

développement mettent à disposition des fonds extérieurs (cf. question 24), mais 
ils vont vous obliger à contribuer aux frais en puisant dans votre budget 
communal pour obtenir une preuve de votre détermination dans le projet. 

Ã Le secteur privé: Des entreprises locales ou nationales pourraient contribuer en 
tant que sponsors mais ils vont demander des retours en quelque sorte.  

Ã Les volontaires: Les membres de la soci®t® civile qui sôimpliquent en apportant 
la main dôîuvre ou dôautres atouts peuvent ®galement soulager le budget 
communal. 

Ã Le partenaire communal: En respectant le principe de la mutualité 
(cf. question 10) vous ne devriez pas trop compter sur votre partenaire. 

Ã Les projets intercommunaux: ê lôid®al, votre coop®ration produira des revenus 
qui peuvent être réinvestis. 
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26.  Quelle est lôimportance des relations personnelles dans le partenariat 

communal ? 

 

Les relations personnelles jouent un rôle clé dans votre partenariat ! Tous les 

partenariats entre des autorités locales qui fonctionnent bien sont basés sur 

des relations fiables entre les personnes concernées. Le fait dô®tablir ce genre de 

relations favorables pourra donc augmenter manifestement vos chances de 

transformer vos premiers contacts intercommunaux en une relation durable et solide. 

Rappelez-vous que cela peut prendre du temps et construisez les relations à partir de liens 

déjà existants : Y a-t-il des équipes de sports déjà en contact ? Avez-vous déjà rencontré un 

maire lors dôune conf®rence ou m°me pendant les vacances ? Connaissez-vous une 

citoyenne de votre commune qui habite ¨ lô®tranger ? 

 

Bien évidemment, le fait de pouvoir communiquer dans une langue commune sans avoir 

recours à un interprète est un atout dans ce défi. Heureusement que la communication 

à distance est aujourdôhui facilit®e par les innovations techniques telles les conférences 

vidéo, mais les contacts personnels restent toujours dôune importance 

particulière. Pour le moment, les rencontres mutuelles entre les délégations des 

partenaires communaux restent une partie intégrale dans la coopération décentralisée. 

Celles-ci peuvent être complétées par des échanges scolaires, universitaires ou des 

®changes entre partenaires de business ou dôinstitutions qui envoient ¨ lô®tranger des 

étudiants, des stagiaires, des apprentis, des experts etc. en tant quôambassadeurs de leur 

commune dôorigine. 

 

En tenant compte des différences interculturelles, soyez vigilants car votre partenaire 

pourrait avoir des id®es, des attentes ou pr®jug®s dont vous nô°tes pas conscients. Essayez 

dô®viter les jugements pr®matur®s. Un mot peut avoir des connotations différentes dans des 

pays différents. Il est donc mieux de poser une question de plus que de perdre un 

partenaire ¨ cause dôune question manqu®e. Une r¯gle g®n®rale est : restez ouverts 

pour la culture de lôautre et mettez-vous à la place de vos partenaires, surtout lors de 

la première visite. Un programme de loisirs complètera vos négociations formelles et 

vous permettra de vous connaître mieux. Il est recommandable dôorganiser des 

événements en dehors du programme formel comme des expositions, des excursions, 

®v®nements sportifs ou dôautres activit®s de divertissement.  

 

 

27.  Comment trouver une commune partenaire appropriée? 

 
Dès que vous avez élaboré un concept présentable pour une coopération décentralisée, 

vous pouvez entamer la recherche dôun partenaire. Il y a g®n®ralement quatre options quôon 

peut librement combiner: 
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Ã Renforcer les relations déjà existantes: Identifiez des contacts internationaux 

établis par des institutions ou des personnes individuelles; déterminez leur potentiel 

pour des activités intercommunales ; 

Ã « Acquisition à froid »: Faites la sélection de partenaires potentiels à partir de vos 

critères de recherche et essayez de les convaincre de votre concept de coopération; 

Ã Recherche passive: Évaluez les demandes de partenaires publiées par des 

communes étrangères; 

Ã Recherche active: Publiez votre propre proposition de partenariat.  

 

Si vous désirez poursuivre une recherche active ou passive, les associations nationales des 

communes dans la région avisée sont des partenaires utiles pour vous. Ils publieront 

sûrement votre proposition et/ou indiqueront des institutions compétentes qui sont 

spécialisées dans la recherche de partenaires intercommunaux. Des instruments en ligne où 

on peut déposer une candidature et en même temps évaluer les propositions de partenaires 

potentiels peuvent ®galement °tre tr¯s int®ressants. Par exemple, lôUE et le Conseil des 

Communes et Régions dôEurope (CCRE) ont créé ce genre dôinstruments pour vous assister 

à trouver un partenaire sur le continent européen (cf. annexe pour les contacts 

respectifs).  

 

28.  Comment pouvons-nous présenter notre proposition? 

Pour décrire un jumelage, la métaphore du mariage est fréquemment employée par les 

auteurs. De la même manière, rédiger votre candidature à la coopération centralisée 

ressemble à une présentation comme futur(e) époux/épouse. Dans les deux cas, 

vous voulez mettre en évidence vos atouts, plus particulièrement vos contributions 

actives au partenariat ï nôoubliez pas que les exag®rations seront d®couvertes 

tôt ou tard. Être réaliste en tant que partenaire communal prospectif veut dire ne 

pas embellir votre situation et de ne pas omettre des défis pertinents. 

 

Un instrument utile pour votre recherche dôun partenaire (cf. question 27) est un exposé de 

votre proposition qui ne dépasse pas une page ï cela vous obligera également à définir les 

points les plus importants pour vous-même. Un exposé parfait ne contient que les 

informations les plus importantes et rend le groupe cible curieux de savoir plus de votre 

propre commune. Nôoubliez pas dôinclure vos contacts et pr®parez une information plus 

élaborée pour ceux qui la demandent. À cet effet, un instrument très important est une page 

web bien structurée et actualisée qui fournit une introduction compréhensive à votre 

commune. Si votre commune ne dispose pas encore dôune page web, commencez à en 

cr®er maintenant tout en visant votre groupe cible dans la recherche dôun partenaire. 
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